
Acheteurs privés 
Développez votre accès à la commande publique  
grâce aux structures d’insertion par l’activité économique 

La prise en compte des enjeux de développement durable dans la  
commande publique permet aujourd’hui aux acheteurs publics d’utiliser 
leur politique d’achat comme un levier important du développement  
économique, social et  environnemental des territoires. 

Employeurs solidaires, les structures d’insertion par l’activité économiques 
(SIAE) proposent des prestations qui peuvent être mobilisées dans le cadre 
de vos réponses aux marchés intégrant des critères sociaux, tout en  
accompagnant des personnes privées d’emploi dans la construction de  
projets professionnels et le retour à un emploi durable. 

Les SIAE sont en mesure d’appuyer les entreprises prestataires dans 
la réalisation de ces obligations et de permettre ainsi une gestion 
simplifiée des marchés publics  incluant des critères d’insertion 

Elles peuvent également les accompagner dans la réponse à appels 
d’offres en mettant en place des partenariats pour valoriser leur  
action en matière d’insertion et renforçant ainsi les chances de  
succès des entreprises sur les marchés publics, que ceux-ci incluent 
ou non des dispositifs d’insertion. 

Ce type de marché inclut des obligations spécifiques pour les entreprises prestataires en 
matière de remontée d’informations / validation des profils des salariés éloignés de l’em-
ploi recrutés, d’accompagnement socio-professionnel qui leur est proposé, de suites de 
parcours et de valorisation de l’impact social du marché dans son ensemble.  

Commande publique responsable : Des exigences renforcées en matière d’insertion 

Les acheteurs publics ont la possibilité d’intégrer dans leurs marchés trois types de  
dispositifs visant à promouvoir l’accès à l’emploi des plus précaires 

Critère d’attribution visant les 
performances des entreprises 
en matière d’insertion socio-
professionnelle des publics  
éloignés de l’emploi 

Clauses d’insertion avec l’obligation 
de mettre en place un dispositif 
d’insertion propre au marché ou à un 
lot du marché, en général un nombre 
minimal d’heures d’insertion au  
bénéfice de personnes éloignées de 
l’emploi dont elle doit justifier la  
réalisation 

Marché ou lot(s) 
réservé(s) à l’IAE 
dans le cadre d’un 
marché 



Les structures d’insertion par l’activité économique 
Des partenaires privilégiés en matière d’achats socialement responsables 

Entreprises de l’économie sociale et solidaire, les SIAE portent des activités  
économiques tout en favorisant le retour vers un emploi durable des personnes 
qui rencontrent des difficultés socio-professionnelles 

Des prestations de qualité 

 Des prestataires réactifs et de proximité 

 Des prestations réalisées par un personnel compétent et motivé 

 Une offre déclinée à une échelle locale, départementale et régionale 

 Des services adaptés à vos besoins : Mise à disposition de personnel et appui 
au recrutement / Production de biens et de service 

 Une expertise technique dans des secteurs variés 

Un appui spécifique dans l’exécution des marchés 

 Un recrutement facilité des personnes éloignées de l’emploi grâce à une 
connaissance fine des territoires et des publics 

 Un accompagnement socio-professionnel renforcé des publics  

 Une montée en compétences des salariés afin de répondre à vos besoins  
durables de recrutement 

 Un appui à la rédaction de mémoires d’insertion en complément des mé-
moires techniques pour la réponse à appels d’offres 

 Un suivi des actions mises en œuvre et de leur impact afin de les justifier  
auprès des acheteurs publics et de les valoriser dans le cadre de votre RSE 

Les partenariats 

possibles avec le 

secteur de l’IAE 

Cette plaquette a été réalisée grâce au soutien de l’État dans le cadre de la Stratégie régionale de lutte contre la pauvreté 

Informations / Contact 
Matthieu MANCEL, chargé de recrutement et de développement 

developpement@dynamia-emploi.fr 

06 74 02 90 13 

Identification par les SIAE 
de  profils  validés par 
l’acheteur public et  
compétents 

Associations intermédiaires 
(AI) / Entreprises de travail 
temporaire d’insertion 
(ETTI) / GEIQ 

Ateliers et chantiers d’insertion 
(ACI) / Entreprises d’insertion (EI) / 
Régies des Quartiers 

Recrutement direct des  
personnes éloignées de 

l’emploi 

Mise à disposition de 
salariés en insertion 

Cotraitance ou sous-traitance d’une 
partie du marché avec une entreprise 

relevant du secteur de l’IAE 

3 solutions  

permettent aux entreprises de répondre aux exigences particulières de 
l’acheteur public en matière d’achats socialement responsables 


